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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« visant à faire oublier que l’extrême-droite refuse d’inscrire le droit à l’avortement dans la 
Constitution ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons rappeler que 23 députés du groupe Rassemblement national 
ont voté contre la constitutionnalisation de l’IVG le 24 novembre 2022 et que 13 se sont abstenus.

Refuser aux femmes le droit de disposer de leur corps est caractéristique de l'extrême droite.

Concrètement, l'extrème droite au pouvoir, c'est Georgia Meloni qui a reçue le soutien du 
Rassemblement National. La coalition composée de Fratelli d’Italia et de ses alliés, Forza Italia et la 
Lega gouverne la grande majorité des régions italiennes dans lesquelles la lutte contre l’IVG prend 
diverses formes : écoute des battements du cœur du fœtus, octroi de fonds aux mères qui renoncent 
à un IVG (au Piémont ou dans les Abruzzes), autorisation des associations anti-IVG les plus 
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radicales à disposer de locaux dans les hôpitaux et à « informer » les femmes lors de leur première 
consultation avec un gynécologue, réduction du soutien financier aux plannings familiaux… De 
même, le Rassemblement national soutient Orban en Hongrie qui a modifié la loi pour que toutes 
les femmes soient obligées d’entendre le cœur du fœtus, même lorsqu'elles souhaitent avorter. En 
Pologne, au moins six femmes sont mortes à la suite d’un refus d’avortement thérapeutique en 
moins de trois ans. Le refus d'accorder aux femmes le droit d'avorter tue encore en Europe 
aujourd'hui.

Par cet amendement, nous souhaitons rappeler que le groupe Rassemblement national n'est pas 
féministe et que 23 députés ont refusé d'inscrire le droit à l'avortement dans la constitution. 
L'extrême droite a toujours été l'ennemie des droits des femmes.


